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CLAUSE BENEFICIAIRE (ADULTE-ENFANT) 

 
N° de l’offre ou du contrat :   ______________________________________________  

Preneur de prévoyance  ______________________________________________  

Enfant assuré(e)  ______________________________________________  

Clause standard : 

 Prévoyance adulte-enfant 
 

- En cas de vie de l’enfant à la fin du contrat : l’adulte coassuré(e), à défaut le conjoint de l’adulte coassuré(e), 
à défaut l’enfant assuré(e) 

- En cas de décès de l’enfant assuré(e) : l’adulte coassuré(e), à défaut le conjoint de l’adulte coassuré(e), à 
défaut les héritiers de l’adulte coassuré(e) 

- En cas de décès de l’adulte coassuré(e) : le conjoint de l’adulte coassuré(e), à défaut l’enfant assuré(e) 

OU 
 Je désire modifier la clause bénéficiaire avec effet immédiat comme suit : 

 (Indiquer en majuscule : PRENOM, NOM, DATE DE NAISSANCE, LIEN DE PARENTE) 

En cas de vie de l’enfant à la fin du contrat :  
1)  ____________________________________________________________________________ , à défaut 

2)  ____________________________________________________________________________ , à défaut 
l’enfant assuré(e). 
 
En cas de décès de l’enfant assuré(e):  
1)  ____________________________________________________________________________ , à défaut 

2)  ____________________________________________________________________________ , à défaut 
les héritiers de l’adulte coassuré(e). 

En cas de décès de l’adulte coassuré(e): 
1)  ____________________________________________________________________________ , à défaut 

2)  ____________________________________________________________________________ , à défaut 
 l’enfant assuré(e). 

En cas de décès prématuré du preneur, les droits et obligations vont à : 

 _________________________________________________________________________________  
Toute clause antérieure étant annulée. 

Cette clause bénéficiaire prendra effet à la date de réception par la CCAP. 

Lieu et date ___________________________  Le preneur de prévoyance __________________________  


